
Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation d'une évaluation environnementale 

pour le zonage d'assainissement de Domarin 
 

Article R. 122-17 II du code de l'environnement 

Zones mentionnées aux 1° à 4° de l'article L2224-10 
du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

I INFORMATIONS GENERALES 

 
La procédure de demande d’examen au cas par cas pour les plans et programmes a été introduite 
par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement et le 
décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l'évaluation de certains plans et documents ayant une 
incidence sur l'environnement. Son objectif est d'identifier en amont, parmi les plans et 
programmes visés par l’article R. 122-17-II du code de l’environnement, ceux qui sont susceptibles 
d’avoir des impacts notables sur l’environnement et donc de faire l'objet d'une évaluation 
environnementale. Il résulte du 4° de l'article R. 122-17-II du code de l'environnement que les 
zonages d'assainissements relèvent de l'examen au cas par cas. 
 
Selon l'article L2224-10 du CGCT, les communes ou leurs établissements publics de coopération 
délimitent : 
 
1.Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux  usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées ; 

2.Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de 
ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 
propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 
d'assainissement non collectif ; 

3.Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4.Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 
dispositifs d'assainissement. 

 
Ces zonages sont soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement. 
 
Par ailleurs, les révisions et modifications des zonages d'assainissement sont également visées 
par l'obligation d'un examen au cas par cas. 
 
Dans certains cas, la réalisation ou la révision de ces zonages et celle du document d'urbanisme 
sont menées conjointement. Si le document d'urbanisme fait partie de ceux soumis à évaluation 
environnementale de façon systématique, les zonages qui seront annexés au document devrait 
relever également automatiquement d'une évaluation environnementale. Si le document 
d'urbanisme relève d'un examen au cas par cas, les deux demandes d'examen au cas par cas 
devraient être faites conjointement à (ou aux) l’autorité environnementale compétente. 
 
L'article R.122-18 du code de l'environnement définit la procédure applicable à l'examen du cas 
par cas. 
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